Les Syndicats de Presse au Liban

Au début du 20ème siècle, bien avant l'apparition du syndicalisme au Liban, les journalistes décident le 10/7/1911, durant la période Ottomane, de former un comité qui les regrouperait et faciliterait leur coopération afin de bien servir leur profession, d'élever le niveau de performance et d'alléger le fardeau qu'imposent les restrictions  de ce métier. A la suite d'un appel lancé par Dr Farés Nimr, qui était à l'époque, membre du Sénat en Egypte et éditeur des quotidiens, " Al-Mouqtataf" et "Al-Mouqattam", une réunion eut lieu à l'Hôtel Bristol à Beyrouth où les journalistes discutent les divers sujets et préoccupations de leur profession. Dans un communiqué diffusé à la fin de la réunion, ils annoncent la formation du "Comité de Presse" et l'élection de ses membres: Khalil Sarkis (Président), Cheikh Ahmad Tabbara (Vice-président), Cheikh Abdelrahmane Salam (Trésorier) et Boulos Khawli (Secrétaire). Ce comité  aurait pour but de renforcer le rôle du journalisme qui serait une puissance active au service du pays et de la nation. Au lendemain de l'élection, le comité se réunit pour promulguer le règlement intérieur dont 18 lois seulement seront accomplies. Par la suite, le comité arrête toute activité.
En 1918, le Syndicat de Presse est établi à Beyrouth en tant que membre affilié directement  au Syndicat de la Presse Ottomane en Istanbul. Georges Harfouche, l'éditeur du quotidien "Journal de Beyrouth" est élu  président et Mohammad Baquer, l'éditeur du quotidien "Al Balagh", vice-président.

Le premier Syndicat de Presse a été fondé en 1919, au domicile de Khalil Sarkis, et fut présidé par Ramez Sarkis qui sera élu de nouveau au cours d'une réunion organisée par  Habib Salim Boustani à l'hôtel Royal à la suite d'un conflit autour des pouvoirs du président, entre les membres du Syndicat. Ces derniers s'étaient réunis, présidés par Boulos El-Khoury pour établir le règlement intérieur du syndicat. 
En 1924, Wadih Akl devient le président du Syndicat. Il est réélu en 1928. Durant sa présidence, le Syndicat établit son club au Palais de la Municipalité. Akl Bechara Abdallah El- Khoury, Gibran Tuéni et Khalil Kassib se succèdent à la présidence du Syndicat qui finit par arrêter ses activités  entre 1938 et 1942. Un nouveau syndicat, le Syndicat des  rédacteurs de journaux est fondé et présidé successivement par: Michel Zakkour, Kheireddine Al-Ahdab, Gabriel Khabbaz, Mohammad Al-Baquer, Karam Melhem Karam, Najib Liane, Camille Youssef Chamoun, Muhieddine Nsouli and Zaidan Daher Zaidan. L'évolution et le progrès que connait l'industrie de la presse a cette époque, en particulier sur le plan technique et artistique, exigea une évolution parallèle au niveau de l'organisation. Ceci se manifesta à travers la séparation qui s'effectue entre les rédacteurs et les correspondants de journaux, chacun d'eux fondera son propre syndicat.

Et en 1935, un comité présidé par Michel Zakkour, est formé  afin de promulguer des législations qui contribueraient à  l'organisation des publications. Le Syndicat adopte sa première loi grâce au comité présidé par Wadih Akl, un autre comité présidé par un frère jésuite, Robert Chidiac introduit  la seconde loi. Finalement, le comité que préside Gibran Tuéni en 1942 réussit à accomplir un projet de loi pour le Syndicat.

Le Syndicat de Presse au Liban-Nord
En 1932, Yasser Al-Adhami, l'éditeur du quotidien "Al-Akhbar" à Tripoli, adresse  une invitation à ses collègues journalistes pour fonder un syndicat de presse dans la capitale du Nord. Plusieurs répondent à  l'invitation et des réunions se succèdent dans les bureaux de Youssef Nasr, l'éditeur du quotidien "Ar-Raquib" qui aboutissent à une revendication appelant à la formation d'un syndicat de presse au Liban Nord. Les autorités objectent malgré plusieurs  interférences. Cette opposition durera jusqu'en  1938, lorsque finalement la permission est donnée aux journalistes du Liban Nord  de fonder leur propre syndicat.
L’Association des Correspondants de la presse étrangère        
L’association des Correspondants Etrangers a été fondée le 31 Septembre 1937. Après la promulgation de son règlement intérieur, il est reconnu par les autorités libanaises le 28 Février 1939. Daaybis Murr, correspondant du quotidien anglais "Times" est élu président et occupera ce poste jusqu'en 1944. Lui succédera en Février de la même année, Toufic Merzahi, le correspondant d' "Albourse Egypsan" au Caire avec  George Bitar, le correspondant de l'agence" United Press" comme vice-président, Fayeq Khoury, le correspondant du quotidien "al-Balagh al-Masri” occupa le poste de secrétaire,  Nicolas Achadi, le correspondant de l'agence "Tass" à Moscou de trésorier et Robert Abella, le correspondant de l'Agence de Presse Arabe au Caire comme représentant de l’Association auprès des autorités officielles qui démissionna après son élection en accord avec l'application de la loi du Syndicat des Rédacteurs. Le 19 Mars 1946, l'Assemblée Générale se réunit pour élire son nouveau bureau d'administration présidé par Georges Bitar, Robert Abella occupa le poste de vice-président, Fayek Khoury de secrétaire, Toufic Mizrahi de trésorier, Zouheir Osseirane de conseiller  et Zeidan Daher Zeidan représenta le Syndicat auprès des autorités officielles. Le 7 Mai de la même année, le règlement intérieur du syndicat est mis à jour. L'Assemblée Générale tient une réunion le 18 Novembre dans le bureau du président où sera prise la décision de renouveler au bureau présidé par Georges Bitar.
Le Syndicat des Rédacteurs Libanais
A la suite de  quatre sessions organisées au Club des Emigrés à Beyrouth grâce aux efforts fournis par Monseigneur Louis Khalil et un groupe de journalistes, le Syndicat des Rédacteurs vit le jour.

Au cours d'une réunion le 29 Aout 1941, les rédacteurs approuvent le principe et la nécessité de fonder leur propre syndicat indépendant de celui des journalistes, une démarche mise en exécution le 8 Septembre lorsqu'ils ratifient les les législations nécessaires de leur syndicat et entreprennent l'élection de leur premier bureau administratif en Octobre de la même année que présidera le 9 du mois Robert Abella, le rédacteur du quotidien "Al-Bachir". Les élections se succèdent régulièrement jusqu'à la 5ème année lorsqu'un conflit éclate entre les rédacteurs, entrainant un groupe d'entre eux à refuser les résultats de l'élection. Le 4 Novembre 1945, à la veille de la nouvelle campagne d'élections, le groupe formé de ces opposants insatisfaits entreprend ses propres élections, à la suite desquelles Amine Ghorayeb remporte la victoire et préside le syndicat. En résulte une division à l'intérieur du syndicat entre deux partis rivaux qui s'acharnent dans une dispute violente qui entraine les suivants d'Amine Ghorayeb à abdiquer et revendiquer la permission de fonder "l'Association des Rédacteurs". Le gouvernement s'y oppose et l'initiative est avortée.  
La création du Syndicat des Rédacteurs est légalisée  par le décret-loi  numéro 72 du 11/4/1953 ainsi que par la loi des publications publiée le 14/9/62 qui soulignent que le Syndicat bénéficie d'une autonomie absolue et sur le plan professionnel, il est considéré un ordre, ayant le privilège de promulguer ses propres décrets et jugements qu'il pourrait poursuivre en justice au 2nd degré. Le Syndicat  constitue un corps moral et professionnel au niveau international, qui représente tous les rédacteurs, et par conséquent, devient exclusivement leur porte-parole (1er article de la Constitution du Syndicat). Son quartier général est situé a Beyrouth.

Il est important de souligner ici que l'unité syndicale expérimentée  en 1950, s'est avérée être un échec du fait qu'elle est constituée de deux pôles contradictoires qui s'opposent: les employeurs et les employés.
Un membre du Syndicat de Rédacteurs considère que toute personne occupant  le poste de rédacteur-en-chef d'une publication au Liban, sans en être le propriétaire et   enregistrée dans les registres syndicaux de la presse libanaise, est par définition un rédacteur selon l'article 10 de la loi des Publications.
Le 2nd  article de la constitution syndicale "conditionne le rédacteur à n'avoir que la profession de rédaction comme seul métier qui lui procure exclusivement son revenu financier annuel et lui donne le droit d'être en chômage pour une période qui ne dépasserait pas les 2 ans afin de ne pas perdre son statut professionnel." Après sa retraite, le rédacteur continuera à bénéficier de son droit d'électorat dans les élections syndicales périodiques et exclusives. Quant au rédacteur étranger, la loi lui accorde la permission de pratiquer le métier au Liban selon certains critères, lui ôtant le droit d'affiliation au syndicat libanais mais par contre, lui permet d'acquérir une carte de rédacteur sans appartenance syndicale. 
Les membres du Syndicat qui forment l'Assemblée Générale tiennent une session régulière une fois l'an, spécifiquement en Octobre,  à la demande du bureau exécutif du Syndicat, et une session électorale tous les 3 ans au mois de Décembre et peuvent appeler à des sessions périodiques, exclusives ou électorales si c'est nécessaire et selon les conditions déterminées dans la constitution. Les décisions sont prises à l'unanimité par les membres présents qui, durant ces sessions successives, approuvent le budget annuel, fixent le montant de l'abonnement et des taxes à payer, révisent les comptes de l'année précédente et les ratifient et organisent les élections pour former le nouveau bureau exécutif du Syndicat ou remplir les places vacantes au cas ou le nombre des membres diminue. 
Le Comité du Syndicat des Rédacteurs composé de 12 membres, est élu par l'Assemblée Générale qui groupe tous les membres affiliés au Syndicat qui ont payé entièrement leur cotisation, conformément aux lois du règlement intérieur. Trois jours après l'élection, une réunion a lieu afin d'élire le bureau exécutif qui se compose du président, vice-président, secrétaire, trésorier et d'un directeur chargé des relations publiques.
Se succédèrent à la présidence du Syndicat, les rédacteurs suivants:

Nassib Al-Metni          1944-1945

Salim Abou Jamra       1945-1956

Moumtaz Al-Khatib    1946-1948

Farid Tayyara               1948-1949

Camille Youssef Chamoun  1950-1951 (partisan de l'intégration des 2 syndicats)
Farid Tayyara               1951

Jawdat Hachem            1953-1954

Wafic Tibi                     1954-1958

Ishac Mansour               1958-1960

Melhem Karam              Décembre 1960- 2010 

Le Syndicat des Propriétaires de Journaux

A la suite de la création du Syndicat des Rédacteurs de la presse libanaise d'une part et l'échec des démarches et des efforts qui ont été entrepris pour fonder un Syndicat de Presse capable d'unifier les journalistes, les rédacteurs et les propriétaires de journaux comme était le cas à l'époque du Syndicat de Presse unifié qui a précédé  leur dispersement, d'autre part, les propriétaires de journaux ont tenu une réunion en 1942 durant laquelle ils ont élu leur syndicat présidé par Gibran Tuéni. La nomination de ce nouvel organisme, Syndicat de Presse ou Syndicat des Propriétaires de Journaux, provoqua une confusion ainsi qu'une opposition de la part du Syndicat des Rédacteurs qui trouvera l'appellation "Syndicat de Presse" injuste vu que cette nouvelle association ne représentait  pas tous ceux qui travaillaient dans cette industrie. La 2ème appellation fut adoptée. D'autres obstacles se dressent contre le Syndicat des Propriétaires de Journaux qui n'est pas officiellement reconnu par le gouvernement et finit par se dissoudre.

 L'Association des Propriétaires de Journaux
Les propriétaires de journaux se réunissent le 1er Aout 1944,  dans les bureaux du quotidien "Beyrouth" et décident après délibération, de créer leur propre association   et de la nommer officiellement et définitivement l' "Association des Propriétaires de Journaux". Ensuite les membres de la nouvelle association annoncent le règlement intérieur composé des dix articles suivants:

1 - Un groupe représentant les propriétaires de journaux quotidiens et périodiques s'est réuni à Beyrouth et a créé une association qu'il a appelée l' "Association des Propriétaires de Journaux Libanais".

2- Cette association a pour but de défendre les droits des propriétaires de journaux et garantir leurs intérêts professionnels sur le plan matériel et moral. 
3- Le membre  désirant s'affilier à l'association doit être propriétaire d'un journal,   reconnu au Ministère de l'Intérieur et signer un engagement de respecter les décisions légales qu'entreprend l'association. 
4- Un conseil administratif que choisit l'Assemblée Générale a la suite d'un vote secret, est composé de 12 membres qui élisent d'entre eux,  un président, un député, un secrétaire et un trésorier. Le président représente l'Association auprès du gouvernement.  
5- Aucun des membres du conseil administratif ne possède le droit d'être le porte-parole de l'association à moins d'être autorisé par le conseil, et en cas d'urgence, l'autorisation peut être accordée par le comité exécutif.

6- Le président, le secrétaire et le trésorier forment le comité exécutif qui veille sur l'exécution des décisions prises par le conseil administratif et l'assemblée générale quand il le faut. Le président garde son poste pour un an, et peut renouveler.
7-  L'assemblée générale se réunit une fois l'an, le premier Mardi de Décembre afin d'élire le conseil administratif et approuver les comptes.
La session des élections est présidée par le membre le plus âgé et les résultats sont déclarés par le vote de la majorité absolue. 
L'assemblée générale se réunit à l'appel du conseil administratif qui reçoit une demande écrite et signée par 15 membres, relatant les causes déterminantes.  

8- La durée du conseil administratif est d'un an et la réélection de ses membres pour un 2nd  mandat est autorisée.

9- L'affiliation d'un membre à l'association est annulée au cas où il est condamné en cour de justice.
10- Les ressources de l'association proviennent des cotisations payées par les membres, des donations et des revenus obtenus de l'organisation d'activités diverses.

A la suite de l'approbation du règlement intérieur, l'élection des membres du conseil administratif eut lieu le 3/8/1944. Les membres du nouveau conseil se réunissent dans les bureaux du journal "Beyrouth" pour élire le comité exécutif qui se composa de Muhieddine Nsouli, president, Elias Harfouche vice-président, Michel Abou Chahla, secrétaire et Mohammad Al-Baqer, trésorier. 
Le conseil administratif démissionne à la suite d'un conflit entre les membres de l'association qui charge une commission de discuter  le système d'élection et d'indiquer les bénéficiaires. Aucune décision n'émane de la commission. Le 5/3/1946, de nouvelles élections sont organisées. Il en résulte un nouveau comité   exécutif présidé par Gibrane Tuéni, Mohammad Al-Baqer tient le poste de vice-président, Fouad Qassem celui du secrétaire et Semaan Farah Seif est chargé de la caisse. Le gouvernement reconnait le comité élu  le 14/3/1946 d'après  un décret  signé par le Ministre d'Intérieur, à l'époque Emile Lahoud et qui porta le numéro 598.
L'organisation de la presse au Liban fut le résultat d'efforts et de tentatives entrepris par le corps journaliste au début du 20ème siècle auxquels ont  participé  les propriétaires de quotidiens politiques et non-politiques, l'association des journalistes, les correspondants des agences de presse et des journaux internationaux, visant à organiser la profession, élever son niveau et défendre ses libertés essentielles contre toute pression et toute menace de suspension ou d'arrêt. Ce qui a conduit, par conséquence, à la formation d'organismes professionnels multiples qui se sont développés et ont amené à la création de plusieurs syndicats de presse au Liban, dont deux syndicats, l'un à Beyrouth et l'autre à Tripoli, un 3ème syndicat de rédacteurs et un autre formé par les correspondants des agences de presse et des journaux étrangers.
Ces divers syndicats se sont élancés dans un travail d'organisation intérieure, édictant des régulations qui légalisent sa formation et ses activités et bénéficiant  chacune d'un règlement intérieur, d'une constitution et d'un comité administratif exécutif qui assureraient leur développement  et leur complémentarité professionnelle et technique. Une présidence ou un comité exécutif est formé à partir d'un vote secret dont les membres occupent les diverses positions déterminées par le règlement intérieur, de la présidence à la vice-présidence, au secrétariat et la caisse des comptes. 
En 1918, le wali ottoman de Beyrouth, Ismail Haqi Bey appelle un groupe de journalistes à une réunion dans son diwan et les invite à élire une association de presse qui serait une branche de l'association formée dans la capitale ottomane. L'association est fondée mais ne vit qu'une courte durée; elle est dissoute lorsque la 2nd Guerre Mondiale prend fin.
Durant les deux périodes, coloniale et républicaine, le système des syndicats sévit au Liban, maintes associations relatives à la presse libanaise sont successivement créées, à l'une sont affiliés les propriétaires de journaux, à l'autre les rédacteurs et la troisième regroupe les correspondants de journaux étrangers; chacune d'elles a contribué à défendre  le territoire de la presse, élever sa position, la libérer des restrictions et contraintes qui l'enchaînent et divertir les journalistes. 
Apperçu historique du Syndicat de Presse
Ce n'est qu'à la fin de 1950 que le Syndicat de Presse actuel (l'Ordre de Presse) a été créé. Avant cette date, les corps professionnels liés à la presse étaient limités de par leur statut légal, aux associations. En d'autres termes, le fait d'appartenir  à ces organismes, de les protéger contre les intrus et de se soumettre aux résolutions prises par leur comité exécutif  n'était pas une question d'engagement ou d'obligation mais s'effectuait à travers un accord amiable entre les membres faisant partie de ces organismes professionnels et selon des règlements qu'ils déterminaient et qui étaient reconnus par  les autorités concernées.
Durant son développement, le Syndicat de la presse libanaise a pris des formes et des appellations différentes et a connu plusieurs changements au niveau des régulations en rapport avec l'évolution de la profession et le changement de la situation politique  qui l'entourait et qui souvent s'y opposait. Malgré ces divers facteurs, le Syndicat de Presse, en forme de commission ou d'association et par la suite de syndicat et finalement d'ordre, a toujours maintenu son rôle comme front  de défense de la liberté d'expression, orale et écrite, malgré la divergence des idées politiques, intellectuelles et souvent partisanes de ses présidents et membres de ses comités exécutifs.
La réforme du Syndicat de Presse a activé plusieurs réunions et rencontres entre  journalistes, rédacteurs et propriétaires de journaux qui ont abouti à la formation d'un comité exécutif. Ce dernier, à la suite d'une réunion aux bureaux de l'Agence de Presse Arabe, met a jour un projet de loi qui organiserait le domaine des publications. En Septembre 1946, le gouvernement approuve le projet de loi qui appelle à la fondation d'un seul et unique Syndicat de Presse qui regrouperait tout le corps professionnel, mais permettrait aux rédacteurs- en-chef et aux correspondants étrangers de créer leur propre association au sein du syndicat. Le 1er Mars 1947, ce syndicat est formé et Gibran Tuéni le préside. 
Peu après l'élection du comité exécutif du syndicat, Gibran Tuéni est désigné ministre dans un pays de l'Amérique Latine et sera remplacé par son député Mohammad Al-Baqer jusqu'à l'élection d'un nouveau comité qui sera présidé par Takieddine El-Solh, succédé par Iskandar Riachi qui sera élu président en Décembre 1947. 

La lutte professionnelle que mena le syndicat dans les années quarante, s'est concentrée sur sa réorganisation intérieure d'une part, et d'autre part, sur l'annulation de la loi qui détermine la suspension d'une publication; s'ajoute à ces deux points, la revendication du syndicat à propos du projet de loi concernant les publications. En 1948, la loi qui déterminait la suspension d'une publication, est annulée; ce qui a constitué un exploit réalisé au prix d'efforts continuels par le comité du syndicat, soutenu du public. 
 Du Syndicat à l'Ordre de la Presse Libanaise 1948

Jusqu'à la fin des années quarante, le corps professionnel de la presse qui était constitué des rédacteurs  et des propriétaires de journaux, formait un seul syndicat, le Syndicat de Presse. Mais au début des années cinquante, à la demande insistante des rédacteurs, le Ministère de la Justice décida de diviser le syndicat en deux: Un syndicat propre aux rédacteurs et un autre aux propriétaires de journaux d'après la loi de la presse édictée par le décret-loi 72 du 11/4/1954, en conservant un lien entre ces deux syndicats, sous la forme d'une union, gouvernée par le président du Syndicat de Presse et qui regrouperait les membres des comités exécutifs des deux syndicats. 
Ainsi et à la fin de 1950, fut fondé le Syndicat de Presse actuel, d'après la loi publiée le 10/9/1948 et modifiée le 22/6/1955.

A la base de la loi de 1948, le syndicat portera le nom d'Ordre, pareil au Syndicat des avocats et aux syndicats des professions libres, et sera affilié dorénavant au Ministère de l'Orientation, de l'Information et du Tourisme et non plus au Ministère de la Justice, concernant les faits  professionnels, ce qui engage l'Ordre à informer le Ministère des résolutions pris par le comité exécutif ou l'Assemblée Générale. Cette loi a édicté en plus, l'obligation de ceux qui travaillent dans la  même profession de s'affilier à cet Ordre et de se conformer aux résolutions de son comité exécutif; quant aux intrus, la loi leur a interdit d'usurper tout attribut  relatif à la presse sous peine de prison jusqu'à six mois selon l'article 393 du Code Pénal.
Sous la forme d'un Ordre, la presse libanaise inaugure une époque de modernisme, et adopte les fondations modernes pour gérer ses affaires professionnelles; elle  édicte des lois et des régulations évoluées, publie des études et des bilans qui décrivent ses circonstances ainsi que ses revendications et réussit à accomplir aussi  un nombre de réalisations sur les plans professionnel, intellectuel, national et social….etc. L'Ordre a aussi lutté afin de sauvegarder la pluralité  de la presse au Liban et la liberté d'expression, portant le Président de l'Ordre de Presse  Mohammad Baalbaki à déclarer que "si la presse reflète ou devient une seule pensée orientée, ceci signifiera la fin d Liban. Maintes tentatives s'effectuent pour monopoliser la presse en soumettant ses ressources exclusivement à un parti politique spécifique; ce qui conduit à la dé-activation du principe de liberté que nous considérons la base fondamentale de la publication ainsi que de la nation."
Malgré les reproches que certains expriment à l’encontre des lois de la presse au Liban, en particulier la loi actuelle, cette dernière a prouvé par son évolution et sa façon de gérer la question de la presse, sa capacité de répondre aux exigences de la société libanaise. 
L'expérimentation efficace de cette loi dans le domaine de la presse écrite a encouragé les concernés d'adopter ses régulations dans une large mesure a d'autres medias. 
Durant la période ottomane, plusieurs lois, régulations et législations ont été édictées, visant à organiser le syndicat, la presse écrite et les publications diverses. Dans ce contexte, nous présenterons les plus importantes d'entre elles sans les séparer afin d'éviter la répétition, vue que certaines lois contiennent des régulations qui s'appliquent au syndicat et à tout genre de publications.
Les tables ci-dessous résument les lois et les régulations les plus importantes: 

Les plus importantes lois et régulations propres au Syndicat et a la Presse après l'Independence:

Nature du texte      Numéro     Date          Sujet                     Remarque

Loi                             __           8/12/45       Annulation           selon l'acte

                                                                       de la censure                                                                                                                antérieure           194/39             
Loi                             __            8/4/48          Surveillance            ____

                                                                       des informations
                                                                        de l'Armée et 

                                                                        de la Palestine 

Loi                             __            2/9/48             Loi de la Presse       Pareille a la

                                                                                                           Loi de la

                                                                                                            Presse en 1924

                                                                                                            avec quelques

                                                                                                             différences 
Loi                            __              10/9/48           Fondation du             1er syndicat 

                                                                           Syndicat de                 obligatoire

                                                                            Presse
Décret-loi                 4              22/10/52          Loi de la Presse         Ne diffère                                                                                                                    pas de celui

                                                                                                               qui l'a                                                                                                                           précédé

Décret-loi                   74               13/4/53             Détermination             ___
                                                                               du nombre des

                                                                               publications pério-

                                                                               diques politiques

Loi                            __                 14/9/1962          Loi de la Presse          La loi                                                                                                                          actuelle                                                                                                                       de la                                                                                                                            Presse                 

Loi                          26                   25/9/1974           Modification             Annula-

                                                                                   de la loi                     tion de la

                                                                                    liée aux crimes         détention
                                                                                    de la Presse                                                                                                                                                préventive
                                                                                                                      dans les

                                                                                                                      crimes                                                                                                                         lies a la                                                                                                                         presse
Décret-loi             1                1/1/77                          Imposition                   A été 

                                                                                    de la cen-                    annulée

                                                                                    sure sur la                   par la

                                                                                     presse                        loi

                                                                                                                       14/86
                                                                                                                       datée le

                                                                                                                       25/2/86

Décret-loi              104           30/6/77                        Modification             Certains
                                                                                   de certains ar-             articles
                                                                                   ticles de la Loi            ont été

                                                                                   de la Presse  du          modifiés

                                                                                   14/9/62-  les               a la suite

                                                                                   crimes de la presse,    de la 
                                                                                   la censure et le con-    pression
                                                                                   trol sur ses reve-         exercée

                                                                                   nus                              par les 

                                                                                                                       mem-
                                                                                                                       bres du                                                                                                                        Syndi-
                                                                                                                       cat et 

                                                                                                                       les jour-

                                                                                                                       nalistes

                                                                                                                      d'après
                                                                                                                     la loi 330

                                                                                                                      datée le
                                                                                                                      18/5/94

Loi                      23/23             3/8/82                      Création de la              ___

                                                                                 caisse de sécurité
                                                                                 des journalistes

                                                                                  propriétaires de

                                                                                  journaux

Décret-loi            121                16/9/83                    Détermination du        A été 

                                                                                   nombre des publi-      annulé 

                                                                                   cations politiques       par la loi

                                                                                   périodiques                49 datée 

                                                                                                                    le 23/3/83 
A partir de la table ci-dessus, nous remarquons que la presse, durant la période de l'Independence, a été le centre d'attention de l'état qui s'est appliqué à l'organiser par des lois et des décret-lois successifs qui avaient pour but primordial de développer la profession, parfois certaines lois édictées visaient a limiter la liberté de la presse comme dans le cas de la loi du 22/4//1948 et des deux décrets-lois portant les numéros 1/77et 121/83 qui ont été annulé par la suite, le premier en  1986 et le second en 1985 avant même d'être appliqués.
En ce qui concerne l'organisation législative du Syndicat de Presse, il est important de souligner que ce syndicat était déterminé à réaliser un projet de loi dont les articles seraient en accord avec l'évolution rapide qui s'effectuait dans ce domaine, et a lutté auprès des autorités afin de l'exécuter, mais ses efforts sont restés vains.   
En fait, la formation des syndicats même le syndicat des patrons ou employeurs,  a pour but de protéger et défendre les intérêts de la profession, d'élever son niveau et de soutenir son évolution sur tous les plans, ce qui implique la nécessité d'un regroupement entre les membres de cette profession et les membres d'une profession semblable ou homogène qui unirait les efforts et réaliserait le but.   
En accord avec le principe d'organiser les professions au Liban, le législateur a observé un règlement particulier à la pratique journalistique,  attribuant aux propriétaires des journaux d'une part et aux rédacteurs d'autre part leur propre règlement; et pour renforcer la coopération entre ces deux corps étroitement liés professionnellement, il établit une haute commission commune, aboutissant a la structure suivante:
Le Syndicat de la Presse Libanaise qui représente les propriétaires des journaux politiques et non- politiques
Le Syndicat des Rédacteurs de la presse libanaise qui représente les rédacteurs des journaux et tous ceux qui leur fournissent les informations et les articles  

L'Union de la Presse Libanaise qui est représentée par la Haute-Commission commune composée des deux syndicats. De l'Union émergent: la Commission du Barème Syndical de la presse, le Conseil de Discipline et le Haut-Comité de la Presse.

Le Liban est le seul pays de la région qui est représenté par 2 syndicats de presse: Le Syndicat de la Presse Libanaise et le Syndicat des Rédacteurs; quant aux pays arabes, ils  ne sont représentés que par un seul. 

Les Présidents des Syndicats de la Presse Libanaise depuis 1911  
1- Khalil Sarkis             1911                   Président du Comité de la Presse Libanaise 
2- Georges Harfouche  1918                    Président de l'Association de la Presse Libanaise

3- Ramez Sarkis            1919                    Président du Syndicat de Presse

4- Wadih Akl                 1924 et 1924      Président du Syndicat de Presse

5- Bechara Abdallah El-Khoury 1925      Président du Syndicat de Presse

6- Khalil Nassib            1933                     Président du Syndicat de Presse

7- Michel Abou Chahla   1943                Président du Syndicat de Presse et de   l'Association des Propriétaires des Journaux Périodiques

8- Muhieddine Nsouli      1944                Président du Syndicat de Presse 

9- Gibrane Tueni              1946                Président du Syndicat de Presse
10- Takieddine El-Solh     1946               Président du Syndicat de Presse 

11- Iskandar Riachi           1947               Président du Syndicat de Presse

12- Camille Youssef Chamoun  1950 et 1953    Président du Syndicat de Presse

13- Robert Abella               1954 et 1956            Président du Syndicat de Presse
14- Afif Tibi    1958/1960/1962/1965        Président du Syndicat de Presse

15- Zouheir Osseirane          1966          Président du Syndicat de Presse

16- Riad Taha    1966/1970/1973/1976      Président du Syndicat de Presse 

17- Farid Antoun                   1938            Président du Syndicat de Presse du Nord

18- Mohammad Baalbaki  1982/1984/1987/1990 jusqu'en 2010 Président du Syndicat de Presse

Ont été présidents du Syndicat de Presse par intérim: 

Mohammad Al-Baqer    1947

Farid Abou Chahla         1980

Toufic El-Metni              1967, et Ramez Sarkis qui présida le comité  transitoire des propriétaires de journaux en 1943.
A l'invitation du président, le Syndicat de Presse se réunit chaque 15 jours et si nécessité exige ou a la suite d'une demande écrite, soumise par le tiers des membres. Le président possède des pouvoirs d'exécution et de décision qui couvrent en particulier, l'application des résolutions prises par l'Assemblée Générale et la gérance des fonds du syndicat, en plus des pouvoirs administratifs relatifs au règlement intérieur et financier et leurs diverses modifications au cas ou elles ont lieu, en plus, le président bénéficie des pouvoirs arbitraires et disciplinaires comme le règlement des différences ou disputes entre les membres du syndicat, la supervision de leur comportement professionnel et la poursuite judiciaire de ceux qui s'attribuent des titres professionnels; quant aux  pouvoirs électoraux du président, ils lui permettent d'élire ou de déléguer un des membres pour le représenter au Conseil de discipline ou au Haut- Comité du syndicat ou au Conseil administratif de la caisse d'indemnités et de la caisse de sécurité des journalistes. 
La gérance financière du syndicat se compose des articles de compte payés par les membres, les taxes d'affiliation indiquées par l'article 8, les subventions et les  bourses  provenant des institutions nationales et les revenus des événements organisés par le syndicat. Ces rentes sont destinées à couvrir toutes les dépenses du syndicat comme "le loyer, les salaires et toute dépense ordinaire ou exceptionnelle que décide et approuve le comité du syndicat."
Le trésorier prend en charge (l'article 27 du règlement intérieur) d'encaisser les abonnements et les revenus propres au syndicat ainsi que de payer les dettes et de déposer l'argent dans la banque désignée  par le comité du syndicat.
L'Union de la Presse Libanaise
La structure professionnelle commune nommée l' "Union de la Presse Libanaise" est un organisme qui regroupe les propriétaires des journaux et les rédacteurs, et se compose de leurs deux syndicats, formant ainsi la Haute-Commission qui supervise le Syndicat des Propriétaires de Journaux et celui des Rédacteurs et ayant à sa tête comme Secrétaire, le président du Syndicat des Rédacteurs. L'Union bénéficie du statut de personnalité morale selon l'article 78 de la Loi de la Presse. Ses ramifications forment 3 organismes professionnels: le Haut-Comité de la Presse, la Commission de la Table Syndicale et le Conseil de Discipline.
1- Le Haut-Comité de la Presse
Son  assemblée générale est formée des membres des syndicats de presse et des rédacteurs. Les 12 membres sont composés  de la façon suivante: les 4 membres du bureau exécutif du Syndicat de Presse, les 4 membres du bureau exécutif du Syndicat des Rédacteurs, et 2 membres de chaque syndicat, élus pour cette fonction par le comité du syndicat pour une durée d'un an. 
Le chef du département de la presse et des causes légales au Ministère de l'Information est délégué par  le gouvernement pour le représenter dans le Haut -comité  et dans tous les comités et les organismes qui en émanent, ses pouvoirs sont déterminés par un décret.  
Les réunions du Haut-comité ont lieu une fois par mois ou à la demande du comité de l'un des syndicats afin de discuter les sujets communs ou d'ordre général et de prendre les décisions communes et unifiées nécessaires vis-à-vis ces sujets, a l'exception des sujets  relatifs exclusivement à l'un des syndicats; ainsi le Haut-Comité joue le rôle de coordination et d'organisation des relations entre les deux syndicats quant à la représentation extérieure, à la carte d'indentification, à l'acceptation de nouveaux affiliés entre les journalistes et à la discipline etc.… 
En plus, le Haut-Comité prends en charge d'établir le règlement intérieur de l'Union et de le modifier, à condition de ne l'appliquer que l'orsqu'il est accepté  par le ministre de l'Information, de travailler à la création d'une caisse pour journalistes à la retraite et pour les soutenir en matière de santé à laquelle le gouvernement offre toute aide financière nécessaire  et nommer des comités communs afin de représenter le journaliste aux grandes occasions.

La Table Syndicale ne se limite  pas a la table des rédacteurs, elle est aussi la table syndicale de la presse, elle  n'inclue pas seulement les rédacteurs mais aussi les propriétaires de journaux et leurs directeurs administratifs.

Le 4eme organisme créé par la Loi de la Presse en 1962, selon le décret-loi 71 du 21/4/1973,  nommé la Commission de la Table Syndicale, se compose des comités des 2 syndicats, à sa tête le président du Syndicat de Presse et  comme rapporteur, le représentant du Ministère de l'Information (le chef du département de presse au Ministère). Ce comité est l'un des principaux organismes communs de l'Union. 
La Table Syndicale tient des réunions périodiques afin d'accomplir ses fonctions, parmi lesquelles l'évaluation des demandes d'affiliation à la table syndicale, ainsi que les demandes des stagiaires et de ceux qui se donnent l'attribut de journalistes, en assemblant des informations élaborées au sujet de ceux qui travaillent dans le domaine de la presse, fournir les cartes de presse et les autorisations de la délégation de presse à l'étranger ainsi que tous les insignes de presse. 

Ceci sur le plan légal, mais en réalité, les réunions de  la Commission de la Table Syndicale trébuchent et s'arrêtent pour une longue durée, entre le 18/4/1986 (la dernière réunion) et le 1/7/1991 (l'autorisation à 92 demandes d'affiliation des centaines de demandes accumulées). Une interruption due à la situation de sécurité justifia le président du Syndicat de Presse lors d'une interview.

D'autres demandes d'affiliation ont été retardées au préalable en raison de l'absence continue du Syndicat des Rédacteurs, pour bloquer les réunions de la commission. Afin de sortir de cette situation législative, le président du Syndicat de Presse Riad Taha décide de tenir une réunion décisive le 3/10/1977 ou a été approuvé l'affiliation de 119 membres nouveaux d'universitaires diplômés qui avaient présenté leurs demandes depuis 3 ou 4 ans. 
Le nombre des inscrits à la table syndicale a progressé de la façon suivante:   

              Le nombre des journalistes enregistrés à la Table Syndicale

Date                      Nombre                        Notes                                       Référence

1973                       602                                __                                         Mohammad Abou Merhi

Mai 1987                661                               __                                          ???, nombre 10, 6/5/1987,

                                                                                                                    ?: 58 – 64

1988                       648                               __                                           ???, nombre 11, Juin 

                                                                                                                     ?: 35 – 40

1991                        858                     Possibilité de décédés non            ???, nombre 12, Mai 

                                                                    déclarés 

1992                       951                    Admission de 93 membres        ???, nombre 13, 1/7/1991
                              (estimation)                 nouveaux à la réunion du

                                                                             1/7/1991 

14/11/1994            1089                     116 membres décédés                   Archives du Syndicat                                                                                                                   de  Presse

Les élections du 17/12/1987 où 19 candidats ont concouru pour 17 sièges. 

Il est important de noter que l'élection du comité du Syndicat s'effectuait souvent à l'unanimité malgré l'absence d'un nombre de candidats comme pour les élections du 22/4/1976 où Georges Omeira, absent  pour des raisons de santé, a été élu avec 6 autres absents soit pour voyage, ou maladie ou incapacité de se déplacer. 

Certains journalistes se sont opposés aux efforts fournis afin d'assurer la victoire de certains membres à l'unanimité et ont exigé des élections démocratiques compétitives. A ce propos, le journaliste Georges Bachir écrit: « Comme si les travailleurs dans ce secteur craignent le libre choix et préfèrent les plats fins prêts ou manigancés, … cette opération ressemble plus à une ennuyeuse comédie qu'à des élections." Il ajoute que nombreux sont ceux qui désirent "une presse qui serait un miroir, un idéal pour tous voire un exemple, loin du chaos où se trouvent le Syndicat de Presse, le Syndicat  des Rédacteurs et la Table Syndicale. Des rédacteurs qui ne sont pas rédacteurs mais des instruments ou des pions dans le jeu électoral. Des propriétaires de journaux dont certains sinon plus ne sont pas journalistes et les journaux qu’ils possèdent ne paraissent qu'une fois l'an, juste pour affirmer le statut légal."

Sur ce plan, nous montrons le degré de renouvellement aux élections des  membres du Comités à travers la table ci-dessous : 

            19/11/1954
 Date                   11/10/1950                         13/5/1952
Président       Camille Youssef Chamoun   Camille Y. Chamoun   Robert Abella                

Vice-Président   Zouheir Osseirane                Zouheir Osseirane     Afif Tibi

         Secrétaire           Robert Abella                       Robert Abella          Zouheir Osseirane

         Trésorier            non defini                                Afif Tibi (nouveau)     Georges Slim

Membres            Khalil Gemayel                       Farid Antoun                Georges Ishak Khoury

                           Riad Taha                                Elias Rababi                  Mohammad Baalbaki

                           Farid Tayyara                          Georges Slim                 Hanna Ghosn

                           Mohammad Aridi                    Semaan Farah Seif         Said Freiha

                           Nassib El-Matni                       Mohammad Choukeir    Kamel Mroueh

                           Rouchdi Maalouf                     Henri Moukheiber          Georges Naccache (nouveau)  

                           Muhieddine Nsouli                  Riad Taha                        Elias Rababi                              Nassib El-Matni 
                                                                             Nassib El-Matni   

Date                    12/11/1956                             27/11/1958                       26/11/1960      

Président             Robert Abella                        Afif Tibi                            Afif Tibi                                 

Vice-Président     Afif Tibi                               Ghassan Tueini (nouveau)  Ghassan Tueini

Secrétaire              Zouheir Osseirane               Riad Taha                           Riad Taha

Trésorier               Semaan F. Seif                     Semaan F. Seif                  Toufic El-Matni

Membres            Khalil Kordahi                 Mohammad Amine Doughane   Farid Abou Chahla (nouveau)

                           Diab Nasr                         Georges Aarij Saadeh                 Wafic Al-Aalaeli (nouveau)

                           Nassib Nimr (nouveau)     Georges Omeira                         Robert Abella

                           Mohammad Baalbaki         Toufic El-Matni (nouveau)       Semaan F.Seif

                            Elias Rababi                      Robert Abella                             Georges Aarij Saadeh

                            Riad Taha                          Zouheir Osseirane                      Zouheir Osseirane

                            Nassib El-Matni                Kamel Mroueh                            Kamel Mroueh

                            Georges Naccache             Georges Naccache                      Georges Naccache

Date                     17/12/1962                         23/12/1965                               4/9/1967

Président             Afif Tibi                              Afif Tibi                                   Riad Taha

Vice-Président    Ghassan Tueni                     Ghassan Tueini                         Dikran Dosbat (nouveau)

Secrétaire             ZouheirOsseirane                Zouheir Osseirane                   Hicham Abou Zahr (nouveau)

Trésorier              Toufic El-Matni                  Toufic El-Matni                       Farid Abou Chahla

Membres              Farid Abou Chahla        Rouchdi Maalouf (nouveau)       Louis El-Hajj

                             Robert Abella                        Yasser Hawari(nouveau)             Fadel Said Akl 

                             Riad Taha                              Georges Naccache                       Aziz El-Matni

                             Georges Arij Saadeh              Kamel Mroueh                     Mohammad Badih Serbai (nouveau)

                            Wafic Al-Aaleili                      Riad Taha                                   Elias Aoun (nouveau)

                             Georges Omeira                      Robert Abella                             Robert Abella

                             Kamel Mroueh                        Farid Abou Chahla                     Semaan F. Seif

                             Georges Naccache                  Georges Aarij Khoury                Hanna Ghosn

Date                      26/5/1970                                21/4/1973                             21/4/1976

Président             Riad Taha                                  Riad Taha                            Riad Taha
       Vice-Président      Robert Abella                        Farid Abou Chahla                Farid Abou Chahla      

Secrétaire             Hicham Abou Zahr                   Mohammad Badih Serbai    Wafic Tibi
Trésorier               Georges Omeira                        Georges Omeira                    Georges Omeira

Membres               Abdel-Ghani Salam                   Bassam Freiha(nouveau)        Talal Salman

                                      Wafic Tibi                                  Gibrane Hayek                        Georges Skaf

                                      Georges Naccache                     Robert Abella                         Ali Ballout

                                      Ghassan Tueini                          Ghassan Tueini                       Henri Asmar

                                      Farid Abou Chahla                    Abdel-Ghani Salam               Mohsein Dalloul

                                     Mohammad Badih Serbai          Wafic Tibi                              Youssef Khattar Helou

                                    Aziz El-Matni                             Aziz El-Matni                    Riad Abou Melhem (nouveau) 
                                      Fadel Said Akl                            Elias Aoun                             Ghassan Tueini

                                                                                                                                   Mohammad Badih Serbai

                                                                                                                                    Gibrane Hayek

                                                                                                                                     Abdel-Ghani Salam

                                                                                                                                     Bassam Freiha

                                                                                                                                     Youssef Hawari

                                                                                                                                     Fadel Said Akl

Date                       11/4/1979                                        25/2/1982                               22/12/1984

Président                Riad Taha                                       Mohammad Baalbaki            Mohammad Baalbaki
Vice-président       Farid Abou Chahla                         Fadel Said Akl                      Fadel Said Akl

Secrétaire               Abdel-Ghani Salam                       Bassen As-Sabii                     Bassem As-Sabii
Trésorier                Georges Omeira                             Georges Omeira                     Georges Omeira

Membres                Michel Abou Jaoudeh                   Jamal Taha (nouveau)            Moustapha Al-Hakim

                                        Aouni Al-Kaaki                            Talal Salman                          Talal Salman

                                 Rafic Khoury (nouveau)               Abdel-Ghani Salam                Abdel-Ghani Salam

                                 Georges Skaf                                Georges Skaf                         Georges Skaf

                                 Mohammad Badih Serbai             Youssef Khattar Helou          Youssef Khattar  Helou

                                 Wafic Tibi                                     Gibrane Hayek                       Mohammad Badih Serbai

                                 Gibrane Hayek                              Mohammad Badih Serbai     Henri Asmar

                                 Talal Salman                                  Henri Asmar                          Michel Abou Jaoudeh

                                 Fadel Said Akl                               Michel Abou Jaoudeh             Mohsen Dalloul

                                Henri Asmar                                     Mohsen Dalloul                     Aouni Al-Kaaki

                                 Mohsen Dalloul                                Aouni Al-Kaaki                    Rafic Khoury

                                Youssef Khattar Helou                     Rafic Khoury                           Jamal Taha

                                Mohammad Baalbaki                        Dikran Dosbat                         Elias Aoun

                                Elias Aoun                                         Elias Aoun

Date                    17/12/1987                                         13/12/1990                              9/12/1993

Président             Mohammad Baalbaki                         Mohammad Baalbaki             Mohammad Baalbaki

Vice-Président     Fadel Said Akl                                  Fadel Said Akl                        Fadel Said Akl 

Secrétaire              Bassem As-Sabii                              Bassem As- Sabii                    Bassem As-Sabii

Trésorier               Georges Omeira                                Henri Asmar                            Elias Aoun

Membres       Susanne Chedid (nouveau)              Ibrahim Khoury (nouveau)       Kamal Gharib (nouveau)

                              Walid Awad (nouveau)                    Hassan Sabra (nouveau)           Malek Mroueh (nouveau)

                               Jamal Taha                                       Walid Tibi (nouveau)               Ghassan Tueini

                               Talal Salman                                     Susanne Chedid                       Susanne Chedid

                               Abdel-Ghani Salam                          Walid Awad                             Aouni Al-Kaaki

                               Georges Skaf                                     Talal Salman                            Bassam Freiha

                               Youssef Khattar Helou                      Abdel-Ghani Salam                 Youssef Khattar Helou

                               Mohammad Badih Serbai                  Georges Skaf                            Talal Salman

                               Henri Asmar                                       Youssef Khattar Helou             Walid Tibi

                               Michel Abou Jaoudeh                          Michel Abou Jaoudeh               Abdel-Ghani Salam

                               Mohsen Dalloul                                  Mohsen Dalloul                        Georges Skaf

                               Aouni Al-Kaaki                                  Aouni Al-Kaaki                         Joseph Toutounji

\                              Rafic Khoury                                     Joseph Toutounji                        Walid Awad

                               Elias Aoun                                           Elias Aoun                                 Hassan Sabra

Dans la table ci-dessus, apparaissent des noms qui se répètent continuellement comme Riad Taha (11 fois dans diverses fonctions dont 5 fois comme président), Mohammad Baalbaki (8 fois dont 6 comme président), Mohammad Badih Serbai (8 fois), Georges Omeira (9 fois dont 7 fois comme trésorier), Robert Abella (11 fois dans des fonctions variées), Fadel Said Akl (9 fois dont 5 fois comme vice-président), Abdel-Ghani Salam (9 fois), Youssef Khattar Helou (7 fois successives depuis 21/4/1976) et d'autres. De même, il s'y trouve des noms qui n'apparaissent qu'une fois ou deux comme Georges Ishak Khoury, Khalil Kordahi, Diab Nasr, Mohammad Amine Doughane, Roushdi Maaloof etc….

Les tribunaux compétents pour examiner les affaires de la presse dans leur développement historique:

Nature 

du texte      Numéro   Date             Adresse                 Référence Juridique         Remarques

Loi                 __         16/7/1909    Loi de la Presse     Tribunal Juridique           Période du Mandat 
                                                                                        (Article 50)

Loi           __               12/1/1946   Tribunal Militaire    Tribunal Militaire       Crimes de la presse en 

                                                                                                                            rapport avec les militaires,

                                                                                                                            les Forces de Sécurité et

                                                                                                                            ceux de la Sécurité Intérieure

Loi          __                 2/9/1948            Loi de la Presse        Cour d'Appel                à l'exception des délits

                                                                                       (Article 60)                            criminels

Décret     __                4/9/1948                  ___                      Chambre spéciale           1er Tribunal de la Loi

                                                                                                        à la Cour d'Appel             de Presse

      Décret-loi          4        22/10/1952           Loi de la Presse       Les Courts ordinaires     Retour des 3 degrés au

                                                                                                  (Court de Juridiction)            procès 

                                                                                                   (Article 41)

Projet de loi      18720  18/2/1958             ___                           Cour d'Appel                A annulé l'article 41

stipulé par un                                                                                                                     du décret-loi 4/52

décret

Loi                   __          14/9/1962           Loi de la Presse         Cour d'Appel                Diminuer les degrés 

                                                                                                     (1er degré) et                 du procès a 2 degrés

                                                                                                    Cour de Cassation

                                                                                                     (comme reference ex-

                                                                                                      ceptionnelle) (Article

                                                                                                      67) 

   Loi                24/68          13/4/1968           Tribunal Militaire      Tribunal Militaire         selon l'un de ses                                                                                                                                                          articles, Article 157 et

                                                                                                                                           après l'annulation de la

                                                                                                                                           loi datée le 12/1/1948

Loi              2/71           22/1/1971            Le droit d'examination   Cours ordinaires                ____

                                                                  des crimes liés a la Loi     non militaires 

                                                                  de la Presse est limité

                                                                   aux tribunaux inclus

                                                                   dans l'article 67 de cette 

                                                                    loi

Loi            26/74              25/9/1974            Modification de la loi        Cour d'Appel               ____

                                                                     liée aux crimes de la            (1er degré)

                                                                     presse

Décret-loi  104                 30/6/1977            Modification de certaines     Cour d'Appel          Comme était le cas

                                                                      juridictions de la Loi de      (1er degré) et            avant de désactiver

                                                                      Presse de 1962- crimes       Cour de Cassation    l'article 67 de la 

                                                                      liés à la presse/ censure/      (comme référence    la Loi de la Presse

                                                                      contrôle sur les revenus         exceptionnelle)

Le Syndicat et la presse ont fournis de grands efforts afin de limiter l'examen des cas juridiques en rapport avec la presse, à la Cour d'Appel du 1er degré (Cour de la presse) à condition de soumettre ses dispositions juridiques à la révision de la Cour de Cassation en tant que référence exceptionnelle. 

La Fondation de la Maison de la Presse: Revendiquée depuis 1941 Réalisée sous le mandat du président du Syndicat Afif Tibi en 1960

Dans une lettre adressée au Mouhafez de la Ville de Beyrouth en 1941, le président du Syndicat des Rédacteurs Robert Abella demande qu'un terrain soit accordé au Syndicat pour y construire  le Siège du Syndicat: 

         Votre Excellence le Mouhafez de la Ville de Beyrouth,

D'abord, veuillez agréer mes salutations les plus respectueux, 

Attendu que la presse mérite estime et respect,

Et du fait qu'elle bénéficie d'un haut statut dans les pays avancés, ce qui a motivé les autorités à l’aider de toutes les façons possibles, en lui accordant entre autres des centres d'accueil, de réunions et de célébrations diverses,

Et du fait que la presse de notre pays a réussi à atteindre la position internationale reconnue par tous ceux informés de son essor, son éveil, sa maturité et sa culture, 

Et attendu que Beyrouth est considérée égale aux grandes capitales du monde à grande portée, de part ses sciences, ses connaissances, ses œuvres littéraires et son raffinement, et notamment dans  les pays de l'Orient,

Et attendu que la municipalité de cette capitale est aux mains d’un corps formé d'hommes connus par leur respect de la presse du fait qu'ils ont toujours eu recours à elle pour entreprendre une action honorable ou la rendre acceptable auprès de l'opinion publique, 

Pour ces raisons objectives et autres considérations, le Syndicat des Rédacteurs a décidé de vous demander   d’intervenir en tant que médiateur auprès du comité de la Municipalité afin qu’il lui offre  un terrain dans un endroit convenable  de bien au Syndicat et sur lequel serait construite la Maison (Siège) de la Presse, qui contiendrait ses bureaux meublés décemment et ou les hommes de la plume et les écrivains tiendraient leurs réunions et recevraient leurs collègues et leurs invités  venant de l'étranger. 

 L'Honorable Comité de la Municipalité a toujours été solidaire de notre syndicat, une tradition que les hommes de la presse ont toujours apprécié et y ont été reconnaissants, en particulier la permission qui leur a été accordée par la Municipalité depuis la création de leur organisme, d'utiliser sa propre  salle de réunion comme lieu de rencontre des membres du Syndicat. Cependant, le progrès et l'extension qu'a accomplie  notre presse aujourd'hui lui impose de fournir tous les efforts nécessaires afin de réaliser son but de fonder son propre centre dans la capitale que nous aimons. 

Monsieur le Mouhafez, nous avons une confiance totale en l'efficacité de votre solidarité;  grâce a elle, nous  atteindrons notre but rapidement et parviendrons a réaliser, durant votre mandat, notre grand et honorable projet  qui sera toujours associé a votre nom tant que la presse et la capitale existent.

Beyrouth, 6-12-1941

Robert Abella,

Président du Syndicat des Rédacteurs de la presse libanaise

Le Conseil des Ministres a approuvé la demande du Syndicat et a décidé l'allocation d'un montant de 150,000 livres libanaises pour la fondation de la Maison du Syndicat dans la lettre suivant: 

                                                               Décision du Conseil des Ministres

                                                               à sa réunion du 19 Décembre 1956

Sujet: Allocation d'une aide financière au Syndicat de Presse pour la fondation de son propre siège. 

Le conseil a écoutai le Premier Ministre, Ministre de L'Information qui a proposé l'allocation d'une aide financière au Syndicat de Presse dont le montant serait de 150,000 livres libanaises pour lui permettre de fonder son propre siège.

                                                            Et après la discussion de la proposition,

Le Conseil l'a approuvé, ordonnant l'allocation du montant de l'aide dans le budget de 1957.

Nombre 18?. Copie originale

Au Ministre des Finances

Au Ministre de l'Information     
Beyrouth, 7 Janvier 1957                                                        Secrétaire du Conseil des Ministres

                                                                                                                           Nazem Akkari

L'envoi d'une copie au Syndicat de Presse.

Ainsi, les efforts fournis depuis le début, pour la fondation le siège de la Presse Libanaise, ont été couronnés par une réussite qui s'est accomplie durant le mandat du Président du Syndicat Afif Tibi.

Le décret de la location du terrain pour la construction du siège du Syndicat. 

République Libanaise 

Affaires Immobilières  
                                                   Cher Président du Syndicat de la Presse Libanaise 

 Nous vous envoyons attaché a cette lettre, le contrat du loyer effectué entre le gouvernement et votre syndicat, daté le 16/2/1960 et qui concerne la 2eme partie du terrain numéro 1217, situé a Ras-Beyrouth après sa ratification du décret présidentiel numéro 3339, daté le 22 Février 1960.

Nous vous prions de nous informer de la date de construction d'avance pour que nous puissions prevenir la direction de cadastration de mettre les limites définitive de cette partie de terrain. 

Beyrouth, le 24 Février 1960

Directeur des Affaires Foncières (Immobilières)

Il existe aussi 2 associations qui sont concernées par les affaires de la presse et des journalistes:

L'Association des diplômés de la Faculté de Presse et de la Documentation – fondée en 1972 et  présidée par Amer Machmouchi jusqu'à nos jours.

Le Club de la Presse – fondé en 1994 et présidé par Youssef Howayek jusqu'à nos jours.                    
